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Préambule

cements de l’adaptation des agri-
cultures de petite surface du Sud 
global sont extrêmement faibles et 
ne sont pas à la hauteur des besoins : 
ces agricultures reçoivent moins de 
1 % des financements climatiques 
internationaux.

Pour faire face aux changements en 
cours, il est nécessaire de soutenir 
les solutions basées sur les principes 
de l’agroécologie. L’agroécologie a 
de nombreux impacts positifs en 
termes de stabilité pour les familles 
paysannes, de rendements agricoles, 
de préservation de la nature et d’amé
lioration nette des conditions de vie 
et d’alimentation des populations du 
Sud global. Ses bénéfices sont parti
culièrement pertinents pour s’adapter 
aux changements en cours.

Favoriser la prise en compte des agri
cultures de petite surface dans les 
politiques climatiques requiert, de 
plus, différentes actions pour amé-
liorer le financement international 
mais aussi pour limiter, en dehors de 
la finance climatique, les subsides 
nuisibles à l’environnement et aux 
systèmes alimentaires durables.  

Dans ce numéro de Phosphore, nous 
résumons essentiellement un rapport 
de recherche sur le soutien à l’adap-
tation aux dérèglements climatiques 
des agricultures de petite surface 
du Sud global [1] réalisé par Romain 
Poyet pour Humundi. Cette recherche, 
terminée en juin 2024, nous a permis 
d’appréhender, sur la base de don-
nées disponibles, les réalités chiffrées 
des financements récents ou actuels : 
leurs origines, leurs conséquences 
et leurs faiblesses. Elle propose une 
mise en perspective avec les finan-
cements des autres acteurs du sec-
teur agroalimentaire et dresse une 
liste de propositions, partagées par 
les acteurs associatifs ou institution-

nels, activables rapidement, afin de 
répondre à la sécurité financière et 
alimentaire de la part importante de la 
population mondiale que représentent 
les paysanneries de petite surface.

Faire des recherches sur le finance-
ment de l’adaptation des agricultu-
res de petite surface du Sud global 
aux dérèglements climatiques, en se 
basant sur les chiffres mentionnés 
par différentes sources disponibles, 
c’est d’abord constater la dispropor-
tion entre les financements (réels 
ou déclarés) et les besoins d’adap-
tation, ainsi que mesurer le gouffre 
avec d’autres types de financements 
climatiques bien mieux lotis.

C’est donc s’engager dans un appel 
à changer cette situation en avan-
çant des arguments démontrant le 
besoin de mieux financer les agricul-
tures de petite surface du Sud global 
pour garantir une meilleure résilience 
(agroécologique) de l’agriculture face 
aux dérèglements climatiques et de 
meilleures perspectives de sécurité 
alimentaire.

C’est aussi appeler à ce que les 
manières de comptabiliser les bud-
gets alloués soient transparentes et 
répondent aux exigences de la jus-
tice climatique, selon les principes 
du pollueur/payeur. Les paysan·ne·s 
de petite surface du Sud global 
constituent une part importante de 
la population active de leur pays et 
sont de très faibles contributeurs 
aux émissions de gaz à effet de serre. 
L’Afrique, par exemple, n’a qu’une 
infime responsabilité historique et 
n’émet aujourd’hui que 4 % des gaz 
à effet de serre (GES) mondiaux [2]. 
Les paysan·ne·s africain·e·s subissent 
pourtant de plein fouet ces dérègle-
ments : leur agriculture et leur secteur 
alimentaire sont les plus vulnérables 
au climat.

À la COP 29 de Bakou 
(Azerbaïdjan), en 
novembre 2024, les 
montants minimums 
demandés par les pays 
du Sud global pour 
financer l’adaptation aux 
changements climatiques 
ont été divisés par trois 
ou quatre. Les 1 000 à 1 
200 milliards de dollars 
espérés sont devenus 300 
milliards de dollars par an  
à l’horizon 2035.

L es engagements promis à Bakou 
sont décevants pour les défen-
seurs de la justice climatique 

et pour les agricultures de petite sur-
face du Sud global dont les besoins 
d’adaptation sont criants. Ces agri-
cultures soutiennent la vie de 2 à 2,5 
milliards de personnes. Alors que leur 
responsabilité dans les changements 
climatiques est très limitée, elles sont 
les plus violemment touchées par les 
catastrophes climatiques. Etant les 
chevilles ouvrières de la sécurité ali
mentaire mondiale, leur adaptation aux 
changements climatiques est cruciale. 

Lors de la COP 29, un nouvel objec
tif de financement (New Collective 
Quantified Goal (NCQG) on climate 
finance) a été fixé pour les années 
post-2025, il est largement insuffi-
sant... Cette insuffisance reflète les 
désaccords quant aux rôles et res-
ponsabilités historiques en matière 
de dette climatique. Toutes les don-
nées indiquent pourtant sans ambi-
guïté que les pays industrialisés ont 
une responsabilité de premier plan. Il 
est également évident que les finan-
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Introduction  

Prioriser l’agroécologie et l’adaptation

Les dérèglements 
climatiques sont déjà 
irréversibles, la nécessité 
de les atténuer et de 
s’y adapter renvoie à la 
nécessité d’élargir les 
pratiques agroécologiques 
moins nocives que 
l’agriculture industrielle 
mondialisée. 

Le Baromètre 2018 des 
agricultures familiales 
expliquait que l’agriculture 
actuelle (au sens géné-
ral) joue un rôle important, 

voire majeur, dans le dépassement 
des limites planétaires. Neuf limites 
ont été identifiées, et depuis 2023, 
six ont été dépassées, alors qu’elles 
n’étaient encore qu’au nombre de trois 
en 2009 [6]. Par exemple, l’agriculture 
affecte jusqu’à 80% de l’intégrité de 
la biosphère. 

Une vision alternative et agroéco-
logique des systèmes alimentaires 
peut considérablement réduire les 
impacts néfastes de l’agriculture sur 
les équilibres environnementaux de 
notre planète.

Une des six limites dépassées est 
la température de la planète résul-
tant des émissions de GES. Les sys-
tèmes alimentaires émettent environ 
un tiers des GES anthropiques : 
méthane notamment lié à l’élevage, 
protoxyde d’azote lié aux engrais, gaz 
carbonique émis par le changement 
d’affectation des terres, la production 
d’intrants, la mécanisation, la trans-
formation, le transport, la préparation 
des aliments. 

Le sens des mots 
et des expressions 

« Changements ou dérèglements climatiques » sont utilisés 
dans le sens où les changements de températures, de précipi-
tations et les événements extrêmes sont des manifestations 
des dérèglements climatiques.

« Agricultures de petite surface » est utilisé dans le sens où 
plus de 80 % des agriculteurs et agricultrices dans le monde 
cultivent sur des « petites surfaces » (moins de 2 hectares). Ces 
derniers opèrent sur 12 % des terres cultivées, produisent un tiers 
de l’approvisionnement alimentaire mondial [3] et jusqu’à 80 % de 
la nourriture sur certains continents [4]. Ces personnes sont en 
première ligne des conséquences des changements climatiques.

« Sud global » ou « pays en développement » ? Le choix a été 
fait de se concentrer sur les agricultures de petite surface des 
pays que nous nommerons le « Sud global » ou « pays en déve-
loppement ».  Aucune de ces terminologies ne nous satisfait 
totalement. Il n’existe pas de définition précise ni de limite claire 
aux pays du « Sud global », dans lesquels sont parfois inclus des 
pays aux économies florissantes tels que la Chine et le Brésil. Et 
l’expression  «pays en développement » peut donner l’impression 
que le développement à l’occidentale est le modèle ultime… 
Nous nous permettrons donc pour ce numéro de Phosphore 
d’utiliser ces expressions selon notre propre définition, entendue 
comme les pays peu industrialisés qui correspondent essen-
tiellement aux pays non Annexe I de la Convention cadre des 
Nations unies sur les Changements climatiques (CCNUCC), 
souvent appelés « en développement » [5]. Mais ce sont surtout 
des systèmes alimentaires agroécologiques et durables qu’il 
faut développer, selon nos analyses. 

Mondial. Pour parler du « monde entier » en français, nous 
préférons parfois par souci de clarté dans ce numéro de 
Phosphore utiliser le terme « mondial » (qui se dit « global » 
en anglais), pour éviter le plus possible la confusion avec le 
« Sud global ». Mais il est entendu que la plupart des chiffres 
cités et constats recouvrent généralement les agricultures de 
petite surface des pays du «Sud global» plutôt que celles, par 
exemple, de l’Union européenne. Ces dernières rencontrent 
elles aussi des problématiques de financement face aux chan-
gements climatiques mais elles ne sont pas ou peu traitées ici. 
Par la suite, on entendra donc « agricultures de petite surface » 
comme l’ensemble des fermes de petite surface des pays du 
« Sud global » et les activités et personnes qui y sont liées. 
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En tant que grands contributeurs, 
l’agriculture et les systèmes ali-
mentaires sont aussi d’importants 
leviers d’atténuation. Parmi ces 
leviers, citons l’adoption de régimes 
alimentaires sains et moins carnés, 
la diminution de la dépendance de 
l’agriculture aux intrants de synthèse 
hautement dépendant en énergie fos-
sile ou encore l’adoption de pratiques 
visant à améliorer la santé des sols 
et donc leur capacité de stockage du 
carbone.

L’agroécologie a de solides argu-
ments qui démontrent qu’elle favo-
rise l’adaptation. « L’agroécologie est 
à la fois une science, un ensemble de 
pratiques et un mouvement social. Elle 
se caractérise par l’application de prin-
cipes écologiques à l’agriculture et par 
une utilisation régénérative des res-
sources naturelles et des services éco-
systémiques. Elle favorise également 
des systèmes alimentaires sociale-
ment équitables dans lesquels les per-
sonnes peuvent exercer un choix quant 
aux aliments qu’elles consomment et à 
la manière dont ceux-ci sont produits. 
Elle a pour avantage de proposer des 
réponses inclusives aux enjeux envi-
ronnementaux et humains, en s’ap-
puyant sur les spécificités locales et 
régionales. Elle propose une approche 
d’intervention cohérente pour atténuer 
les effets du dérèglement climatique et 
s’adapter aux aléas climatiques de plus 
en plus extrêmes et intenses en amé-
liorant la santé des sols, en soutenant 
le développement et la reconstruction 
de la biodiversité mais également la 
sécurité alimentaire et la lutte contre 
les inégalités (...)  ».

« (...) Une des forces de l’agroéco-
logie est sa capacité à s’adapter 
aux contextes locaux  (…) Des pra-
tiques reposant sur des principes de 
l’agroécologie sont utilisées depuis 
des millénaires ». (…) une partie de la 
communauté scientifique reconnaît 
maintenant l’agroécologie comme un 
champ d’étude à part entière (…) » [7]. 

Face à l’irréversibilité des dérègle-
ments climatiques, la majorité (si pas 
la totalité) des moyens aujourd’hui 
consacrés à l’adaptation de l’agri-
culture au dérèglement climatique 

devraient être orientés vers une 
agriculture agroécologique mieux à 
même d’assurer des perspectives de 
sécurité alimentaire durables et res-
pectueuses de l’environnement.

Mieux financer l’agroécologie comme 
voie d’adaptation aux dérèglements 
climatiques est également le meilleur 
moyen, à terme, de réduire fortement, 
voire d’éviter les pertes et dommages 
pour les agricultures de petite surface 
du Sud global.

Le dérèglement climatique est en 
effet d’abord un facteur de pertes de 
rendements agricoles pour ces agri-
cultures de petite surface, particuliè-
rement les agricultures pluviales et 
les agriculteurs les plus fragiles, qui 
ne disposent pas de filet de sécurité 
pour absorber un choc ou s’adapter 
au changement. [8] 

Dans l’urgence, l’imprévisibilité clima-
tique entraîne encore trop souvent un 
usage trop intensif des terres (pour 
maintenir le niveau de production) et un 
épuisement des sols, d’autant plus que 
pris par le besoin de résultats rapides, 
les agriculteurs et les agricultrices 
constatent que l’agroécologie entraîne 
dans un premier temps une diminution 
temporaire des rendements.

Cette imprévisibilité provoque de 
grandes variabilités de production. 
Les résultats seront positifs pour les 
uns, et négatifs pour les autres. Mais 
ce seront en général les agricultu-
res de petite surface du Sud global, 
majoritairement pratiquées par des 
ménages pauvres, qui subiront struc-
turellement le plus de dommages et 
seront les plus exposés aux pertes 
de rendements, famines, maladies, 
épidémies, pandémies, migrations et 
conflits. 

Face à l’irréversibilité des dérègle-
ments climatiques, ce qui peut être 
sauvé appelle des pratiques agricoles 
différentes, des pratiques agroécolo-
giques.  Quand elles sont financées de 
manières ambitieuse et adéquate, ces 
pratiques démontrent leurs impacts 
positifs, à la fois en matière de rési-
lience, de stabilité pour les familles 
paysannes, de rendements agricoles, 

de préservation de la nature et d’amé-
lioration nette des conditions de vie 
et d’alimentation des populations du 
Sud global. 

Les agricultures de petite surface 
produisent au moins un tiers des 
calories alimentaires consommées 
dans le monde, mais ne reçoivent 
que quelques infimes pourcents 
des financements climatiques. Elles 
sont les plus violemment touchées 
par les catastrophes climatiques tout 
en étant les chevilles ouvrières de la 
sécurité alimentaire mondiale. 

Sur le plan social, les agricultures de 
petite surface sont importantes : il y 
a environ 500 millions de ménages 
vivant de l’agriculture de petite sur-
face dans le monde et une large par-
tie des personnes les plus pauvres du 
monde en font partie selon la Banque 
mondiale [9]. 

En incluant les familles dont 
dépendent les revenus agricoles, 
ces productions sur petite surface 
soutiennent la vie de 2 à 2,5 milliards 
de personnes. « Les petites exploita-
tions agricoles jouent plusieurs rôles 
essentiels pour répondre aux besoins 
des populations vulnérables. » (...) 
(IAASTD, 2008, p. 22). 

(...) Elles exploitent une part impor-
tante des terres agricoles, emploient 
une grande partie des travailleurs les 
plus pauvres, assurent l’accès à la 
nourriture aux niveaux locaux et régio-
naux et ont parfois des effets moins 
néfastes sur l’environnement. » [10]. 

Étant les piliers de la production ali-
mentaire, leur adaptation aux chan-
gements climatiques est cruciale pour 
assurer leur sécurité alimentaire. 
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Controverses  
autour la dette climatique

les pays ayant connu une 
industrialisation précoce, dès le 
XVIIIe siècle.

Les pays depuis longtemps indus-
trialisés sont responsables d’environ 
18 gigatonnes (Gt)/an des émissions 
mondiales en 2015 pour 1,4 milliards 
d’habitants, soit en moyenne 13 
tonnes/personne/an. Pour les émis-
sions cumulées, on atteint 1,5 téra-
tonnes (Tt), soit environ 1,3 kilotonnes 
par habitant actuel. [13]

Les pays en développement sont 
responsables d’environ 35 Gt/an 
des émissions mondiales en 2015 
pour 6,7 milliards d’habitants, soit 
en moyenne 5 t/personne/an (soit 
environ 3 fois moins que les pays 
industrialisés aujourd’hui). Pour les 
émissions cumulées, le total monte à 
1,2 Tt, soit environ 0,18 kt par habitant 
actuel (environ 7 fois moins que les 
pays industrialisés en cumulé). [14]

Qu’on se base sur les émissions his-
toriques ou sur les émissions contem-
poraines, les pays depuis longtemps 
industrialisés et les pays émergents 
comme la Chine émettent largement 
plus que les autres (si on rapporte au 
nombre d’habitants). Cela penche 
clairement en faveur d’une redistri-
bution des revenus générés par leurs 
choix industriels. 

La Chine et l’Inde comptent parmi 
les plus gros émetteurs de gaz à 
effet de serre au monde. Ces deux 
pays ont également des économies 
importantes.

Si, par contre, les émissions sont 
calculées par habitant, la Chine et 
l’Inde arrivent loin derrière, tandis que 
l’Amérique du Nord est en tête. 

Les pays industrialisés de 
longue date ont une dette 
climatique. La logique 
voudrait que ces pays 
passent à la caisse. Mais 
ce serait « trop simple ».

Depuis la signature du Protocole 
de Kyoto, en décembre 1997, 
lors de la troisième Conférence 

des Parties (COP 3) au Japon, un 
accord international vise à réduire les 
émissions de GES. 

Les pays riches sont à l’origine d’en-
viron 92% des émissions historiques 
excédentaires de CO2  (une partie 
des gaz à effets de serre – GES) et 
de 37 % des émissions actuelles 
(alors que n’y habitent que 15 % de la 
population mondiale). La plupart des 
analyses comparent les émissions par 
pays. D’autres analyses comparent les 
émissions par individus. On distingue 
généralement les pays industriali-
sés de longue date, comptabilisant 
1,4 milliards d’habitants et plus de la 
moitié du PIB (Produit intérieur brut) 
mondial, des pays en développement, 
grands émergents et Chine compris, 
avec 6,7 milliards d’habitants.

Plusieurs opinions et donc plusieurs 
définitions de la dette climatique se 
confrontent, ce qui amène à se rejeter 
une part des responsabilités. [11,12]

Deux comptabilités sont proposées :
>	 Une comptabilité des émissions 

annuelles, pour prendre en 
compte les émissions actuelles, 
à l’heure des négociations 
climatiques.

>	 Une comptabilité des émissions 
cumulées, ou historiques, pour 
prendre en compte les émissions 
dont sont responsables 

Comptabiliser 
les émissions de 

gaz à effet de 
serre actuelles 

ne prend pas 
en compte 

les émissions 
historiques.

La Chine a une position particulière : 
sa place dans le rang des grands 
émetteurs (plus que l’UE par habitant) 
s’explique  par le  fait qu’une partie de 
ses émissions sont dues aux produits 
manufacturés que les pays industriali-
sés lui achètent. Mais cette part s’est 
réduite avec l’avènement de la classe 
moyenne chinoise.

Selon un rapport d’Oxfam consacré à 
la justice climatique, « le doublement 
de l’empreinte carbone par habi-
tant·e des 50 % les plus pauvres de 
la population mondiale entre 1990 et 
2015 aurait moins augmenté les émis-
sions mondiales totales que la hausse 

AMÉLIORER LES FINANCEMENTS CLIMATIQUES POUR LES AGRICULTURES DE PETITE SURFACE6

RETOUR AU SOMMAIRE



2

4

6

8

10

12

14

16

18

Répartition régionale des 
émissions de GES
par habitant 
en 2018* 

INDE

AUTRES A
SIE

 E
T O

CÉAN
IE

JA
P

O
N

, C
O

R
É

E
 D

U
 S

U
D

, A
U

S
TR

A
LI

E
, 

E
T 

N
O

U
V

E
LL

E-
ZÉ

LA
N

D
E

UE À 27

A
FR

IQ
U

E

CHINE

MOYEN-O
RIENT

EURO
PE E

T E
X-U

RSS H
O

RS U
E

A
M

É
R

IQ
U

E

C
E

N
T

R
A

LE

E
T

 D
U

 S
U

D

A
M

É
R

IQ
U

E
 D

U
 N

O
R

D

14,1
5,5

8,6

7,2

2
8

,1
7,9

7,3

7,7

7,
3

6,3

La
 la

rg
eu

r c
or

re
sp

on
d

 à
 la

 p
op

ul
at

io
n 

La largeur correspond à la population 

1

2

3

4

5

6
7

8
Population cumulée en m

illiards

%  des émissions mondiales de GES

En T CO2 équivalent/habitant

*hors UTCAF: Utilisation des terres, 
changement d'affectation des terres et foresterie 

Source : UNEP 2003, SDES, ministère de la transition écologique (chiffre-clé climat, 2022).

AMÉLIORER LES FINANCEMENTS CLIMATIQUES POUR LES AGRICULTURES DE PETITE SURFACE7

RETOUR AU SOMMAIRE



Les États-Unis affirment que la Chine 
et l’Inde doivent non seulement 
réduire leurs émissions, mais éga-
lement participer aux financements 
des fonds climatiques (voir infra). Ces 
derniers rétorquent que leurs niveaux 
élevés d’émissions sont récents par 
rapport à l’historicité des émissions 
des pays occidentaux depuis long-
temps industrialisés comme les États-
Unis et le Royaume-Uni. Persuadés 
qu’ils sont toujours des pays en déve-
loppement, la Chine et l’Inde jugent 
qu’ils devraient donc recevoir – et non 
dépenser – le fonds pour les pertes et 
les dommages. Les deux géants asia-
tiques invoquent également le prin-
cipe des « responsabilités communes 
mais différenciées » de la Convention 
cadre des Nations unies sur les chan-
gements climatiques (CCNUCC).

Ce principe signifie essentiellement 
que tous les pays ont la responsabilité 
de réduire les émissions de GES, mais 
que leur participation et leur respon-
sabilité dépendent de leurs besoins.

des émissions imputables aux 1 % les 
plus riches sur cette même période. » 
(Oxfam, 2020)

En réalité, « les 50 % les plus 
pauvres n’ont pratiquement pas 
augmenté les émissions liées à leur 
consommation. »

Qui devrait payer ? Quelle justice 
climatique ?
Certains pays défendent un partage 
de la dette climatique selon les émis-
sions historiques, d’autres selon les 
émissions actuelles. 

S’il est certes difficile de mesurer les 
montants exacts des dettes clima-
tiques, toutes les données indiquent 
sans ambiguïté que les pays indus-
trialisés devraient payer pour les 
personnes qui subissent le plus 
les conséquences du changement 
climatique.

Part de la population mondiale Part des émissions cumulées, 1990-2015

GTCO2

la classe moyenne

les plus pauvres

1% les plus riches

1990 2015
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52%
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Part des émissions cumulées entre 1990 et 2015 
par différents groupes de revenus mondiaux

La responsabilité 
d’1 %  

des plus riches  
est nettement 

supérieure à 
celle de 50 %  

des plus pauvres.

Source : OXFAM (2022).
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Les financements climatiques se divisent en trois types : 
les financements d’atténuation, les financements 
d’adaptation et les financements pour pertes et 
dommages.

Définitions  
des financements climatiques

Évaluations minimales des besoins annuels 
en atténuation, adaptation 
et pertes et dommages

Atténuation Adaptation Risque
résiduel

Pertes et 
dommages

Événements 
liés 

au changement 
climatique

Événement extrême 
ou à évolution lente

> Tempêtes / typhons 
/ cyclones

> Sécheresses 
extrêmes

> Hausse du niveau
de la mer

> Acidi�cation
des océans

> Fonte des glaciers
> Canicules
> Inondations
> Incendies de forêt

Éviter les pertes
et dommages

> A�énuation 
pour réduire 
les émissions

Minimiser les pertes 
et dommages

> Adaptation
> Réduction 

des risques 
de catastrophes

Traiter les pertes 
et  dommages

> Transférer les 
risques, par 
exemple par 
le biais d'une 
assurance de 
protection sociale

> contenir le risque 
par exemple 
en créant un fonds 
de prévoyance

Traiter les pertes 
et dommages

> Intervention 
d'urgence

> Fonds 
de reconstruction

> Aide à la 
réinstallation

> Programmes 
de subsistance

> Protection sociale

400 milliards
de $ par an

 jusque 2030

387 milliards
de $ par an

 jusque 2030

600 milliards
de $ par an

 jusque 2030

Source : UNEP, 2023
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Les financements 
d’atténuation 
Le Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) définit l’atténuation comme 
« une intervention humaine visant à 
réduire les émissions ou à la capture 
et séquestration du dioxyde de car-
bone de l’atmosphère.» Les finan-
cements qui y sont consacrés visent 
donc à empêcher, limiter ou réduire 
les risques de dérèglements clima-
tiques afin d’éviter autant que pos-
sible les pertes et dommages. 

Selon les projections de la Convention 
cadre des Nations unies sur les chan-
gements climatiques (CCNUCC), les 
besoins en atténuation seraient éva-
lués dans l’absolu à 600 milliards de 
dollars annuels entre 2021 et 2030. 
[15]

Les financements 
d’adaptation
Pour le GIEC, l’adaptation au chan-
gement climatique est « la démarche 
d’ajustement au climat actuel ou à 
venir, ainsi qu’à ses conséquences. 
Il s’agit à la fois de réduire les effets 
préjudiciables du changement cli-
matique tout en exploitant les effets 
bénéfiques ». Selon l’Union euro-
péenne (UE), «l’adaptation consiste 
à rendre les systèmes ou territoires 
moins vulnérables au dérèglement cli-
matique, par des actions diminuant 
les impacts effectifs du changement 
climatique, ou améliorant les capa-
cités de réponse des sociétés et de 
l’environnement (naturel ou cultivé)». 
Les financements climatiques qui sont 
consacrés à l’adaptation visent donc 
à réduire les effets des dérèglements 
climatiques afin d’éviter autant que 
possible les pertes et dommages. Les 
financements d’atténuation limitent 
les dégâts, ceux liés aux pertes et 
dommages paient les réparations. Les 
financements d’adaptation sont donc 
le mieux censés favoriser la résilience 
des agricultures de petite surface.

Lors de l’adoption du « bilan mondial » 
par les négociateurs à la COP 28 
(Conférence des Parties sur les 
changements climatiques à Dubaï en 
décembre 2023), les estimations des 
besoins de financement pour l’adap-
tation s’élevaient à plus de 387 mil-
liards de dollars par an d’ici 2030. [16]

Les financements 
pour pertes et 
dommages 
Le GIEC explique que même si des 
mesures efficaces étaient mises en 
place pour limiter l’augmentation de 
la température mondiale à 1,5 °C, les 
pertes et dommages résultant des 
changements climatiques ne pour-
raient être évités, « car il existe un 
niveau de réchauffement enclenché 
qui entraîne déjà des conséquences 
inévitables. »

La CCNUCC définit les pertes et 
dommages comme résultant d’évé-
nements soudains ainsi que de pro-
cessus à évolution lente. Des pertes 
et des dommages peuvent se produire 
dans les systèmes humains (tels que 
les moyens de subsistance) ainsi que 
dans les systèmes naturels (tels que 
la biodiversité). Après des années de 
désaccord entre les pays dévelop-
pés et les pays en développement, 
un fonds pour les pertes et dommages 
a été créé lors de la COP 27 de Charm 
el-Cheikh (Egypte) de 2022 sur les 
changements climatiques. Mais en 
raison des désaccords susmention-
nés, ce fonds reste sous-financé.

Les pays du Sud global réclament 
que les pertes et dommages consti-
tuent un nouveau pilier de l’action 
climatique, là où les pays du Nord  
le conçoivent parfois comme un 
sous-pilier de l’adaptation. Cette dif-
férence de points de vue a des impli-
cations financières importantes.

Les besoins mondiaux en pertes et 
dommages sont évalués à au moins 
300 milliards de dollars annuels. 
Après 2030, une étude de Loss and 
Damage Collaboration [17] a évalué 
que les pertes et préjudices devraient 
coûter plus de 400 milliards par an, 
alors que l’Inde a avancé le plancher 
de 1 000 milliards de dollars par an.

Au total, les besoins en financements 
pour l’atténuation, l’adaptation et les 

pertes et dommages 
s’élèveraient largement à plus de  
1 000 milliards de dollars par an.
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Des objectifs financiers 
au rabais

Les engagements 
financiers pour les pays  
du Sud global fonctionnent 
par cycles. La COP 29 
à Bakou a lancé le cycle 
2025 - 2035

L es financements climatiques 
globaux étaient évalués à 
630 milliards de dollars par an 

en 2019/2020 en incluant les finance-
ments publics et privés, qu’ils viennent 
des pays destinataires des fonds ou 
des pays développés. Il est important 
de distinguer le financement climat 
total du financement climat fourni 
et mobilisé par les pays développés 
pour les pays en développement pour 
lequel un objectif de 100 milliards 
annuel avait été fixé à l’horizon 2025..

L’Accord de Paris est un traité inter-
national sur les changements cli-
matiques adopté lors de la COP 21 
à Paris, le 12 décembre 2015. Lors 
des engagements financiers prévus 
jusqu’en 2025, les pays développés  
avaient promis de fournir annuelle-
ment 100 milliards de dollars par an 
aux pays du Sud global. Selon les 
points de vue défendus, certains affir-
ment qu’ils ont été atteints et même 
dépassés en 2022, d’autres affirment 
qu’on est loin de l’objectif.

Les chiffres sont disponibles jusqu’en 
2022. En 2020 et en 2021, les plus 
hautes estimations se chiffrent à 83,3 
et 89,6 milliards. En 2022, selon l’Or-
ganisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE), 
115,9 milliards auraient été atteints. 
Le montant est cependant relativisé 
par de nombreux observateurs. 

>	 Selon l’ONG Oxfam  [18], la 
valeur réelle de ces financements 
climatiques n’était que de 21 ©

 D
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significativement élargi aux investisse-
ments privés, inscrit dans un NCQG de 
1 300 milliards à la définition très large.

L’Accord de Paris prévoyait  que les 
premiers responsables du change-
ment climatique doivent mobiliser les 
ressources financières nécessaires 
aux pays les moins responsables.

Pour les pays du Sud global, le NCQG 
s’inscrivait  dans cet esprit qui incor-
pore les principes d’équité, de respon-
sabilité commune mais différenciée 
et des capacités respectives. La qua-
lité du NCQG impliquerait qu’il soit 
constitué uniquement de finance-
ments publics, majoritairement sous 
forme de dons, et que les prêts utilisés 
soient hautement concessionnels.

Pour les États-Unis et l’Union euro-
péenne, le NCQG a été l’occasion de 
diluer leur responsabilité historique, 
en profitant de l’occasion pour révi-
ser à la hausse la liste des pays qui 
doivent fournir des ressources finan-
cières afin de refléter l’état actuel de 
l’économie mondiale.

Certains de ces appuis ont des 
faiblesses lorsqu’il faut financer 
de manière adaptée les besoins 
des pays du Sud global. Le 
secteur privé, par exemple, investit 
principalement dans des projets en 
matière d’atténuation, alors que la 
majorité des pays du Sud global 
demandent surtout des moyens 
pour l’adaptation. Quant aux prêts 
des banques multilatérales de 
développement, les pays du Sud 
global craignent naturellement qu’ils 
aggravent la crise de la dette.

>	 Les pays membres de l’OCDE ne 
voient pas de mal à inclure leurs 
financements climatiques dans 
leurs résultats d’Aide publique 
au développement (APD). Or, 
plusieurs ONG et Organisations 
de la société civile (OSC) insistent 
sur l’importance d’un financement 
climatique nouveau et additionnel 
à l’aide publique au développement 
(APD) ainsi que du respect de la 
promesse des 0,7 % d’APD [19]. 

Un nouvel objectif de financement 
a été fixé à Bakou pour les années 
post-2025 : c’est le « New Collective 
Quantified Goal (NCQG) on climate 
finance. » 

Le réseau Climate Action Network 
(CAN) [20], un réseau mondial de plus 
de 1 900 organisations de la société 
civile dans plus de 130 pays a plaidé 
pour qu’il soit composé d’un cœur 
de financement public d’au minimum 
1 000 milliards de dollars par an, sous 
la forme de dons ou d’équivalent-dons 
à destination de l’atténuation, l’adap-
tation et les pertes et préjudices. On 
sait désormais que Bakou a fixé le 
montant à 300 milliards de dollars 
annuels d’ici 2035 dans un périmètre 

à 24,5 milliards de dollars en 
2020, alors que le chiffre officiel 
annuel de 2020 était de 83 
milliards. Plusieurs explications 
sont mentionnées par Oxfam : 
l’exagération de la pertinence 
climatique des fonds, la double 
comptabilité de certains fonds, la 
réutilisation de fonds préexistants, 
la confusion entre prêts et dons, la 
non prise en compte de l’inflation, 
etc.

>	 S e l o n  l ’ O r g a n i s a t i o n  d e 
coopération et de développement 
économiques (OCDE), l’Union 
européenne (UE) et les pays 
développés, les financements 
du secteur privé et des banques 
multilatérales de développement 
peuvent être pris en compte, ce que 
les pays en développement refusent. 
Or, la somme de 115,9 milliards de 
dollars en 2022 est composée pour 
plus de la moitié de prêts (63,6 
milliards) et moins d’un quart de 
dons (25,6 milliards), le reste étant 
constitué de financements privés. 

À Bakou, les montants attendus 
ont été divisés par trois ou par 

quatre.

PRÊTS 

54,9%
DONS22,1%

FINANCEMENTS
PRIVÉS

23%

Sur les 115,9 milliards de $
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Des financements minimes 
pour les petites surfaces

Les agricultures de petite 
surface du Sud global 
reçoivent moins de 1% des 
financements climatiques. 

Une des études les plus citées 
est celle de Climate Policy 
Initiative (CPI), qui estime à 

28,5 milliards de dollars par an les flux 
climatiques vers les systèmes agroa-
limentaires dans leur ensemble, dont 
5,53 milliards pour « les systèmes 
agroalimentaires à petite échelle », 
en 2019/2020 [21]. Ce montant prend 
en compte l’adaptation et l’atténua-
tion et n’est pas stricto sensu limité au 
Sud global. Ce montant, tout comme 
l’ensemble des montants mentionnés 
ci-dessous, peut à la fois provenir de 
financements privés et publics.

Un rapport du Forum rural mondial 
(FRM) [22] qui resserre la focale 
sur « les fonds destinés aux petites 
exploitations agricoles » fait tomber 
l’estimation à 2,05 milliards de dollars 
en 2021.

Ces chiffres suffisent déjà à donner 
une idée des disproportions exis-
tantes si on les compare aux chiffres 
susmentionnés. 

5,53 milliards annuels en 2020, ce 
n’est que :  

>	0,8% de l’ensemble de la finance 
climatique (environ 630 milliards) 
selon le CPI. À noter que ces 5,53 
milliards sont aussi très faibles si on 
les compare aux 83 milliards procla-
més cette année là dans le cadre de 
l’Accord de Paris.

>	0,83 % des 600 milliards de dollars 
annuels de besoins pour l’atténua-
tion estimés par la CCNUCC.

>	1,2 % des 387 milliards de dollars 
annuels de besoins pour l’adapta-
tion estimés lors de la COP 28.

Financements climatiques 
pour les systèmes agroalimentaires à petite échelle, 
les systèmes agroalimentaires et tous les secteurs 
en 2019/2020. Comparaison avec les besoins réels et avec 
le nouvel objectif NCQG revendiqué à partir de 2025

Besoins
pour l'a�énuation
des changements

climatiques

NCQG:
New Collective

Quanti�ed Goal
désiré par la 
société civile

5,53

28,5

83 

387

600

1 000

Financements
climatiques vers

les systèmes
agroalimentaires

à petite échelle

Financements
climatiques vers

les systèmes
agroalimentaires

généraux

Financements
climatiques des

pays développés
dans le cadre de

l’Accord de Paris

Besoins pour
l'adaptation

aux changements
climatiques

En milliards USD

Source : CPI, Studio Marmelade.
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observe de façon beaucoup plus large 
les financements nuisibles à l’environ-
nement et au climat. 

Une étude d’Earth Track [26] a en effet 
estimé à 1 890 milliards de dollars les 
financements nuisibles à l’environ-
nement en 2021, avec : 640 milliards 
dans le secteur des énergies fossiles; 
520 milliards pour l’industrie agri-
cole; 350 milliards pour l’utilisation 
non-durable de l’eau douce; 155 mil-
liards pour l’industrie forestière; 90 
milliards pour des pratiques nuisibles 
dans la construction; 85 milliards 
dans les transports polluants; 50 mil-
liards qui favorisent la surpêche.

nissement, ainsi que l’agriculture, la 
sylviculture et la pêche, représentant 
19 % et 18 % du total du financement 
de l’adaptation fourni et mobilisé. La 
mention « Tous les autres secteurs » 
comprend principalement les activités 
multisectorielles, la protection géné-
rale de l’environnement, les finance-
ments des gouvernements et de la 
société civile, l’infrastructure et les 
services sociaux, et la préparation aux 
catastrophes.

Il faut préciser que les 18 % qui sont ici 
mentionnés pour l’agriculture, la syl-
viculture et la pêche recouvrent des 
réalités plus vastes que les agricul-
tures de petite surface stricto sensu.

Le gouffre entre les financements de 
l’adaptation des agricultures de petite 
surface du Sud global est probable-
ment encore plus vertigineux si l’on 

Une autre recherche (Chapagain et 
al., 2020) [23] mentionnée par la FAO 
(Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture) [24], 
donne une fourchette 50 à 180 mil-
liards de dollars par an (selon différents 
scénarios prospectifs) nécessaires 
pour l’adaptation de l’agriculture et 
l’utilisation des sols pour les « pays en 
développement » d’ici 2030.

Cette recherche a estimé que les 
financements climatiques pour l’adap-
tation de l’agriculture et l’utilisation 
des sols, correspondaient à environ 
9  milliards de dollars en 2018 en 
faveur des « pays en développement ».

Ces 9 milliards en 2018 ainsi que les 5 
et 2 milliards annuels en 2020 et 2021 
ne représentent que 5 %, 2,7 % et 1,1 % 
des plafonds de 180 milliards annuels 
envisagés dans ces projections.

En conclusion, s’il est difficile de 
faire une projection très précise 
en se basant sur des sources aux 
approches, définitions et méthodo-
logies parfois différentes, il est au 
minimum apparent que les finance-
ments de l’adaptation des agricultu-
res de petite surface du Sud global 
sont extrêmement faibles et ne sont 
pas à la hauteur des besoins. 

Dans tous les cas de figure, ces 
financements sont parmi les parents 
pauvres des budgets climatiques, 
comparativement très bas à d’autres 
financements climatiques. On peut le 
constater dans le graphique ci-des-
sus fourni par l’OCDE [25] sur la 
« répartition sectorielle du finance-
ment climatique fourni et mobilisé en 
2016-2022 », soit depuis l’entrée en 
vigueur de l’Accord de Paris : 

Depuis 2016, la plupart des finan-
cements de l’atténuation se sont 
concentrés dans les secteurs de 
l’énergie et du transport. Entre 2016 
et 2022, ces deux secteurs ont 
représenté plus de la moitié (62 %) 
du financement total de l’atténua-
tion fourni et mobilisé. En revanche, 
le financement de l’adaptation a été 
réparti plus uniformément entre un 
plus grand nombre de secteurs, l’ap-
provisionnement en eau et l’assai-

Répartition sectorielle du financement climatique
fourni et mobilisé en 2016-2022
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Zoom sur l’origine 
de certains financements

0,4 % d’États non-membres 
du CAD et de donateurs privés.

Ces pourcentages semblent donc 
indiquer que les apports des « Fonds 
pour l’environnement mondial », 
« Fonds vert pour le climat » et 
« Fonds pour l’adaptation » étaient 
extrêmement faibles dans les finan-
cements climatiques pour l’adapta-
tion de l’agriculture et l’utilisation des 
sols : seulement quelques dizaines 
de millions de dollars par chacun de 
ces fonds.

La répartition des 
financements pour 
l’adaptation de 
l’agriculture et de 
l’utilisation des sols est 
intéressante à analyser.

Chapagain et al. [27] ont décor-
tiqué la provenance des 9 mil-
liards financés en 2018 :

67,5 % des fonds provenaient 
des pays membres du CAD (Comité 
d’aide au développement de 
l’OCDE), dont 75 % (50 % du total) 
de la France et du Royaume-Uni.

23,8 % des fonds provenaient 
de banques multilatérales de 
développement, dont 75 % (18 % 
du total) de la Banque mondiale 
(via sa filiale appelée « Association 
internationale de développement »), 
de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, 
de la Banque asiatique de 
développement et de la Banque 
européenne pour la reconstruction 
et le développement.

8,3 % des fonds provenaient 
d’autres multilatéraux, dont :

>  70 % des fonds (6 % du total) du 
Fonds international de développe-
ment agricole (FIDA) ;

>  9 % (0,7 % du total) du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM), soit 
environ 63 millions de dollars US ;

>  8 % (0,7 % du total) du Fonds vert 
pour le climat (FVC), soit environ 
63 millions de dollars US ;

>  5 % (0,4 % du total) du Fonds 
d’adaptation (FA), soit environ 
36  millions de dollars US.

Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM)

Créé en 1991, administré par la Banque mondiale, il s’agit 
d’un fonds historique pour l’environnement. Le FEM 
est une famille de fonds financiers qui supporte entre 

autres l’adaptation au changement climatique dans les pays 
en développement, principalement au travers du Fonds pour 
les pays les moins avancés (Fonds pour les PMA) et du Fonds 
spécial pour les changements climatiques (SCCF). 

Selon une vidéo promotionnelle sur le site web du FEM [30], 
« plus de 2 milliards de dollars US de subventions à travers 
plus 500 projets en faveur de 65 milllions de personnes et 
qui ont rendus 14 millions d’hectares des terres agricoles plus 
résilientes au climat » ont été programmés. Dans la période 
2022 - 2026 le FEM affirme que chaque PMA peut avoir accès 
jusqu’à 20 millions de dollars US. 

Tous ces montants s’avèrent très faibles si on les compare 
aux besoins en adaptation estimés à 387 milliards par an d’ici 
2030 déjà mentionnés en pages 10 et 14.
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En outre, CIDSE & CAWR (2020) [28] 
ont analysé les financements clima-
tiques de l’UE pour l’agriculture via 
différents fonds (FVC, FAO, FIDA et 
PAM – Programme alimentaire mon-
dial) et ont trouvé qu’environ 80 % 
des financements climatiques vont 
vers des « fausses » solutions pour 
l’agriculture face aux problèmes éco-
logiques et sociaux, notamment que 
la moitié du financement climatique 
de l’Union européenne pour le secteur 
agroalimentaire soutient l’agriculture 
conventionnelle et industrielle. 

En dehors du cadre climatique, 
d’autres financements abondent vers 
l’agriculture conventionnelle, indus-
trielle et polluante. On peut les caté-
goriser : des financements directs et 
indirects.

Des financements 
directs inadaptés

Qu’ils soient nationaux ou internatio-
naux, ils jouent un rôle central dans 
le soutien à une agriculture destruc-
trice. La Politique agricole commune 
(PAC) de l’Union européenne en est 
un exemple flagrant, où les aides, 
nécessaires dans un marché ouvert, 
sont en grande partie distribuées 
sans conditions strictes en matière de 
durabilité et sans prendre en compte 
le besoin d’adaptation. La majorité 
des subsides de la PAC est attribuée 
par hectare et non sur la base de per-
formances environnementales. 

Les financements directs ainsi distri-
bués créent une concurrence déloyale 
en augmentant la pression sur les 
petits agriculteurs. Ils se retrouvent 
marginalisés, car ils ne peuvent riva-
liser avec les rendements accrus des 
exploitations subventionnées, per-
pétuant ainsi un modèle agricole qui 
n’est viable qu’à court terme et qui 
compromet sa propre viabilité à long 
terme. 

  Les outils qui portent des ambitions 
vertes sont majoritairement laissés 
à la discrétion des États, ce qui fait 
dire à de nombreux spécialistes que 
la politique devient une PAC « à la 
carte ». 

Selon l’OCDE, entre 2019 et 2021, 
environ 528 milliards de dollars par 
an ont été consacrés à des activités 
agricoles présentant des impacts 
potentiellement nocifs pour l’environ-
nement, tandis que seulement 0,3 % 
de ce montant était lié à des critères 
environnementaux. Ces financements 
massifs encouragent des pratiques 
productives à court terme mais nui-
sibles à long terme, telle que l’utili-
sation intensive d’engrais chimiques 
et les monocultures, qui entraînent 
la dégradation des sols et la perte de 
biodiversité.

Les pays du Nord allouent également 
des fonds à des projets agricoles dans 
les pays du Sud global, mais ces fonds 
ne sont pas toujours utilisés pour pro-
mouvoir des pratiques durables. Un 
rapport d’ActionAid et de Counter 
Balance [29] étudie les financements 
de la Banque d’investissement euro-
péenne pour l’agriculture et rend 
compte des contradictions entre les 
stratégies climatiques et de coopéra-
tion au développement de l’UE et ses 
investissements dans une agro-indus-
trie destructrice, avec 800 millions 
d’euros investis en dehors de l’UE. 

Fonds vert pour le climat (FVC)

Depuis l’Accord de Paris en 2015, le FVC joue un rôle 
important dans la concrétisation d’une partie de l’enga-
gement des pays développés de fournir 100 milliards de 

dollars par an d’aide climatique pour l’atténuation et l’adap-
tation. La Banque mondiale en est l’administrateur. « Selon 
le fonds, plus de 4 milliards de dollars ont été déboursés à ce 
jour et 13,5 milliards engagés. Mais ses ambitions sont plus 
grandes : il veut relancer son capital, actuellement de 17 mil-
liards de dollars, pour le porter à 50 milliards d’ici à 2030 » [31]. 

Malgré ces belles ambitions, le contraste entre l’engage-
ment des 100 milliards de l’Accord de Paris et les fonds effec-
tivement déboursés via le FVC reste grand.

Les engagements des États-Unis ont été gelés durant le 
premier mandat de Donald Trump (2017 - 2021). Sa réélection 
en novembre 2024 est une mauvaise nouvelle. Donald Trump 
a déclaré vouloir retirer les USA de l’Accord de Paris sur le 
climat. En décembre 2023, la vice-présidente Kamala Harris 
avait annoncé une contribution de 3 milliards de dollars, rat-
trapant ainsi des années de non-contribution. Le Royaume-
Uni (5,1 milliards), l’Allemagne (4,9 milliards) et la France (4,6 
milliards) contribuent davantage que les États-Unis.

L’accès direct des pays en développement aux entités 
nationales ou régionales de mise en œuvre demeure encore 
très limité et ne représente que 4 % des projets approuvés.
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Des financements 
indirects inadaptés 
En dehors des financements directs 
aux producteurs agricoles, il faut 
considérer tous les financements indi-
rects, c’est-à-dire les financements 
à destination des infrastructures ou 
activités qui favorisent la continuation 
d’une agriculture conventionnelle. 
On rappellera ici le chiffre de 640 
milliards de dollars en 2021 dans le 
secteur des énergies fossiles, tels 
qu’estimés par Earth Track (voir 
page 14).  
Il s’agit d’un système qui s’auto-re-
produit : les subsides aux énergies 
fossiles favorisent un modèle agri-
cole dépendant de ces mêmes éner-
gies.  Par exemple : Il faut brûler des 
combustibles fossiles pour fabriquer 
certains engrais chimiques.

Le Fonds pour l’adaptation (FA)

Le FA a été établi lors de la 7e Conférence des Parties 
(COP 7) qui s’est tenue à Marrakech, au Maroc, en 2001. 
À la suite de l’Accord de Paris en 2015, il a été intégré 

dans la nouvelle architecture financière climatique.

Initialement les financements provenaient d’une taxe inter-
nationale de 2 % sur le Mécanisme de développement propre 
(MDP) aussi appelé marché du carbone. Au fil d’une perte 
valeur de ces marchés, d’autres sources sont venues s’ajouter. 
Le Fonds d’adaptation consiste aujourd’hui en un mélange de 
mécanismes auto-générés et de contributions volontaires, 
principalement de la part des pays développés au bénéfice 
des pays en développement. Sur son site, le FA annonce à 
peine 1,79 milliards de dollars US de contributions sur une 
période de 14 ans, de 2010 jusqu’à septembre 2024. Parmi 
les pays européens, l’Allemagne a été le principal contribu-
teur avec 641 millions de dollars US. Les engagements pour 
l’adaptation de l’agriculture et l’utilisation des sols dans les 
pays en voie de développement n’auraient été, selon notre 
exemple mentionné en page 15, que de 36 millions de dollars 
US en 2018. Les projets appuyés par le FA concernent aussi 
d’autres secteurs comme la gestion des zones côtières, les 
forêts, des projets multisectoriels, le développement urbain, 
la gestion de l’eau, etc.

Le Fonds d’adaptation comporte pourtant des éléments 
novateurs intéressants :
> Un conseil d’administration composé d’une majorité de 

membres issus de pays en développement ;
> La possibilité pour les pays éligibles d’avoir un accès direct 

aux fonds ;
> Une certaine indépendance par rapport aux contributions 

des donateurs;
> Un mandat stratégique pour donner la priorité aux besoins 

des communautés particulièrement vulnérables.

Une multiplication des Fonds 
ne signifie pas forcément 

plus de financements pour les 
agricultures de petites surfaces.
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Les actions à entreprendre

Augmenter la 
transparence et le 
suivi des financements

Il est essentiel de séparer les objec-
tifs de financement pour l’adaptation 
de ceux pour l’atténuation et pour les 
pertes et dommages. 

Tous les analystes de la question 
climatique enjoignent les bailleurs 
de fonds à améliorer leur suivi, à 
rendre plus explicites les objectifs 
de leurs projets, et à en mesurer les 
impacts. « Il est nécessaire de prendre 
en compte les besoins et capacités 
immédiats des pays en développe-
ment et de garantir que les ressources 
atteignent et renforcent ceux qui sont 
les plus vulnérables et qui en ont le 
plus besoin », rappelle ACT Alliance 
[35].

L’IFAD et le CPI rappellent que les 
besoins de suivi plus complet et précis 
de la finance climatique sont appli-
cables à tous les niveaux décisionnels 
et d’implémentation, afin de pouvoir 
mieux mesurer les efforts effective-
ment réalisés, les progrès effectués 
et leurs conséquences.

EN RÉSUMÉ

	[ Détailler et clarifier les objectifs 
climatiques suivis, les cibles 
et les impacts attendus pour 
chaque financement.

	[ S’assurer de la pertinence 
des financements pour les 
populations et prendre en 
compte leurs impacts positifs et 
négatifs.

	[ Promouvoir un meilleur suivi 
des progrès réalisés.

retour sur investissement, en particu-
lier pour le financement de l’adapta-
tion et des pertes et dommages.

EN RÉSUMÉ 

	[ Ne comptabiliser que les 
financements nouveaux et 
additionnels.

	[ Ne comptabiliser que les 
financements qui ciblent les 
objectifs climatiques.

	[ Ne comptabiliser que 
l’équivalent don dans les 
déclarations de financement 
climatique. 

Des actions pour 
améliorer les 
financements

Afin de mieux financer l’adaptation au 
dérèglement climatique des agricul-
tures de petite surface du Sud global, 
plusieurs étapes devraient être res-
pectées préalablement. 

Déclarer les 
financements 
à la hauteur de 
l’assistance nette  
pour le climat

Les constats d’Oxfam [32] sur l’exa-
gération entre les montants annoncés 
et les montants réels amènent l’ONG 
à demander que les financements 
soient déclarés à la hauteur de l’as-
sistance nette pour le climat.

Les États doivent s’accorder sur des 
règles de comptabilisation reflétant 
mieux la valeur des financements 
pour les pays en développement ainsi 
que l’effort financier déployé par les 
pays développés. C’est le premier pas 
avant de demander l’augmentation 
des financements pour l’adaptation 
et pour l’agriculture, et en particu-
lier pour les agricultures de petite 
surface.

L’ECDPM [33], l’IFAD & le CPI [34] 
ou encore Oxfam recommandent de 
ne comptabiliser que l’équivalent-don 
dans les déclarations de financement 
climatique.

L’adaptation, pour l’agriculture, exige 
généralement des activités sur les-
quelles ne doivent pas peser des 
attentes de rentabilité rapide. Oxfam 
défend la nécessité de financements 
publics sous forme de subventions 
lorsque l’on ne peut attendre aucun 

L’adaptation, 
pour l’agriculture, 
exige des activités 

sur lesquelles  
ne doivent  

pas peser des 
attentes  

de rentabilité 
rapide.
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nomique informel de nombreux pays 
parmi les plus touchés par les chan-
gements climatiques.

En Afrique, par exemple, l’écono-
mie est majoritairement portée par 
des petites entreprises informelles 
qui n’ont pas accès à la finance cli-
matique. De nombreux.ses agricul-
teurs et agricultrices ne sont pas 
propriétaires de leurs terres et l’ex-
ploitent pour le compte d’autrui.

Aussi, les populations agricoles sont 
géographiquement dispersées et l’ad-
ministration peu développée dans 
les territoires les plus vulnérables au 
changement climatique. L’ensemble 
de ces contraintes induit des coûts 
de transactions financières particuliè-
rement élevés au regard des sommes 
distribuées ou prêtées. 

EN RÉSUMÉ 

	[ Simplifier l’accès aux fonds 
et reconnaître la société 
civile et les organisations 
communautaires comme 
légitime pour recevoir et 
distribuer des fonds.

	[ Adapter les financements 
aux réalités complexes des 
économies informelles. 

	[ Faciliter l’accès à la terre 
pour les paysanneries de 
petite surface, mettre fin à 
l’accaparement des terres.

Le Forum rural mondial (FRM) sou-
ligne que les organisations paysannes 
ont la capacité organisationnelle 
nécessaire pour gérer des fonds 
importants mais ne sont pas recon-
nues comme telles : « Par exemple, 
les organisations d’agriculteurs fami-
liaux constatent souvent qu’elles ne 
sont pas éligibles pour demander 
des fonds, qu’elles ne savent pas où 
s’adresser ni comment procéder pour 
demander un financement, ou qu’elles 
n’ont pas la capacité de s’engager 

dans des processus de demande 
longs et coûteux, et que le type de 
financement disponible ne corres-
pond souvent pas à leurs besoins. » 
Parmi les recommandations du FRM, 
figure : « Un accès direct à davan-
tage de financements climatiques 
pour les petits exploitants familiaux. 
Les mécanismes de financement et 
les fonds devraient être développés 
en collaboration avec les organisa-
tions d’agriculteurs pour s’assurer 
qu’ils répondent à leurs besoins. Ils 
devraient par ailleurs donner la prio-
rité à un financement flexible à plus 
long terme afin que les communau-
tés puissent déterminer leurs propres 
priorités. » (Forum rural mondial, 
2023) [37].

Les difficultés d’accès à la terre, 
sans compter l’accaparement des 
terres par de grands propriétaires 
nationaux ou multinationaux, repré-
sentent souvent un frein pour obtenir 
des financements, dans la mesure où 
des titres de propriété peuvent parfois 
être demandés. Pour comprendre les 
blocages intrinsèques à la distribu-
tion des financements climatiques, 
il faut donc rappeler le contexte éco-

Faciliter  
l’accès des fonds  
aux plus vulnérables

Les financements climatiques sont 
très difficiles à obtenir pour les popu-
lations locales et les ONG, les OSC 
et les organisations paysannes (OP) 
qui les représentent. Certains finan-
cements sont mal distribués et ne 
prennent pas en compte la complexité 
du terrain. La qualité des fonds est 
tout aussi importante que leur quan-
tité. Il s’agirait donc de faciliter l’accès 
aux fonds climatiques pour les per-
sonnes les plus vulnérables en zones 
rurales. Le plus souvent, les premières 
structures informelles avec lesquelles 
ces personnes sont amenées à être en 
contact sont leur famille élargie et les 
organisations communautaires (OC).

Dans l’ensemble, cela passe par une 
simplification de l’accès aux fonds et 
par une reconnaissance des ONG, 
OSC, OP et des OC comme légi-
times pour recevoir et distribuer des 
moyens.

La CIDSE explique qu’il ressort clai-
rement que les OSC ou les OC ne 
sont pas considérées par le Fonds 
vert pour le climat (FVC) comme une 
catégorie d’exécutants de projet. 

Dans un rapport sur le FVC (2021) [36] 
CIDSE rappelle que « les obstacles 
que rencontrent les OSC pour accéder 
aux fonds du FVC sont systémiques, 
massifs et évidents dans la pratique. 
Il sera essentiel pour le fonds de s’at-
taquer, réduire et surmonter ces bar-
rières pour s’acquitter de sa mission 
de changement transformateur. Les 
obstacles à l’accréditation des OSC, 
l’accès direct limité, les processus 
compliqués pour l’approbation des 
projets, le manque d’enracinement 
local, la faiblesse des processus de 
consultation nationale et le manque 
d’appropriation nationale par l’en-
semble de la société sont des préoc-
cupations majeures ; ces problèmes 
conduisent à un écart important entre 
ce que le fonds déclare vouloir devenir 
et ce qu’il est actuellement. »

Les difficultés d’accès à la terre 
représentent un frein pour obtenir des 

financements.
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Des actions pour 
changer de modèles 
et de politiques

Promouvoir une 
agriculture qui ne soit 
pas exclusivement 
technologique

Le soutien international à la néces-
saire adaptation au changement cli-
matique des agricultures de petite 
surface commence par la promo-
tion d’une autre forme d’agriculture 
face aux solutions technologiques 
les plus plébiscitées aujourd’hui. 
Ces solutions technologiques sont 
majoritairement soutenues par des 
lobbys de l’agro-industrie et des 
groupes d’intérêt ayant beaucoup à 
gagner à ce que le système agricole 
actuel ne se transforme pas trop vite. 
L’agroécologie, qui est à la fois une 
science, un ensemble de pratiques 
et un mouvement social pour l’éman-
cipation des paysannes et des pay-
sans, apparaît comme la meilleure 
voie pour répondre de manière sys-
témique aux questions climatiques 
pour l’agriculture.

La Banque mondiale [42] souligne 
dans son rapport sur les systèmes 
alimentaires que nombre des solu-
tions proposées historiquement pour 
l’agriculture n’étaient pas adaptées 
aux agricultrices et agriculteurs de 
petite surface et bénéficiaient prin-
cipalement aux grands propriétaires 
et à l’agro-industrie. L’essentiel est 
de rendre l’agriculture plus durable 
avec une perspective de justice clima-
tique. À cette fin, les politiques visant 
à réduire les émissions de l’agricul-
ture devraient porter une grande 
attention aux besoins et priorités 
des personnes les plus vulnérables, 
à co-créer des solutions avec elles. 

L’agriculture sur petite surface souffre 
d’une perception détériorée depuis 
l’élan des populations vers les villes, 
loin de la terre souvent associée à un 
passé plus pauvre. 

solutions communautaires qui s’ap-
puient sur l’expertise et l’expérience 
traditionnelles. »

Le FIDA et le CPI conseillent d’aug-
menter la finance climatique pour les 
petits agriculteurs et les entreprises 
de la chaîne en aval [40]. Ils invitent à 
prendre en compte les acteurs au-delà 
de la seule production agricole : les 
entreprises et individus sur toute la 
chaîne de la production à la consom-
mation peuvent aussi rencontrer des 
difficultés liées au changement cli-
matique et aux besoins d’adaptation.

En cas de chocs climatiques, le 
Groupe d’experts de haut niveau sur 
la sécurité alimentaire et la nutrition 
(HLPE) au sein des Nations unies 
recommande d’installer [41] des filets 
de sécurité pour les populations vul-
nérables, par exemple en faisant 
des transferts financiers directs et 
sans contrepartie aux populations 
touchées. 

Les impacts du changement clima-
tique affectent davantage les femmes, 
sont très variables avec le temps, les 
cultures et selon les régions : une 
répartition équitable de l’effort clima-
tique entre les femmes et les hommes 
est donc nécessaire. Cette solidarité 
peut être mise en place via des assu-
rances ou des salaires garantis pour 
les agricultrices et les agriculteurs 
touché.es qui permettent de répartir 
le risque dans le temps et sur les dif-
férentes populations. Le tout doit être 
financé par les premiers responsables 
des changements climatiques.

EN RÉSUMÉ

	[ Augmenter la finance 
climatique et développer des 
sources de financement justes.

	[ Mieux financer le Fonds pour 
l’adaptation.

	[ Augmenter en particulier les 
fonds climatiques pour les 
agricultures de petite surface.

Augmenter les 
financements 
climatiques pour 
l’adaptation

Les pays industrialisés de longue 
date devraient assumer leurs res-
ponsabilités, revoir le Nouvel objec-
tif de financement (NCGQ) pour les 
années post-2025 et leur contribu-
tion respective à celui-ci en suivant 
les recommandations de la Climate 
Action Network (CAN).

Il conviendrait de mieux financer le 
Fonds pour l’adaptation (voir page 17), 
de développer des sources de finan-
cement novatrices. Oxfam [38] pro-
pose une taxe sur les émissions du 
secteur maritime, des impôts sur la 
fortune ou une taxe sur les bénéfices 
excédentaires tirés de l’extraction des 
combustibles fossiles.

Toutes les institutions internatio-
nales affirment que les financements 
actuels, même s’ils étaient à la hau-
teur du soutien annoncé, ne suffiraient 
pas. Selon la Banque mondiale [39], 
les bénéfices générés par des inves-
tissements dans l’adaptation seraient 
bien supérieurs aux coûts estimés : en 
termes d’emplois, de santé, de bio-
diversité, de sécurité alimentaire, le 
retour sur investissement est évalué 
à seize pour un en 2030.

Des organisations aussi diverses 
que la FAO, Oxfam, le FRM, FOLU 
(la Coalition pour l’alimentation et 
l’utilisation des sols) se rejoignent 
sur l’affirmation que les gouverne-
ments sous-financent le domaine 
de l’alimentation et de l’utilisation 
des terres, même au sein des fonds 
climatiques. 

Le FRM demande « une hausse des 
flux de financement du climat accor-
dés à des pratiques véritablement 
durables et résilientes au changement 
climatique, y compris aux approches 
agroécologiques. Cela implique 
de créer des fonds qui soutiennent 
des approches diverses et respec-
tueuses de la nature et créent des 
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et entre communautés. Ils ont besoin 
d’un soutien financier, comme la mise 
en place d’incitations appropriées, 
(…) un soutien est nécessaire pour 
les infrastructures rurales, les routes, 
le stockage et la transformation des 
aliments et les marchés territoriaux » 
[46].

EN RÉSUMÉ

	[ Améliorer la perception de 
l’agriculture sur petite surface.

	[ Ne pas focaliser l’attention 
sur les solutions apparentées 
à « l’agriculture intelligente », 
qui ne prennent pas toujours 
en compte les problèmes dans 
leur globalité et absorbent des 
financements qui pourraient 
être plus utiles ailleurs.

	[ Promouvoir l’agroécologie, 
une approche soutenue par 
des agriculteurs du monde 
entier et qui répond de manière 
systémique aux problèmes des 
systèmes alimentaires.

précis des intrants et des ressources 
naturelles afin de produire plus avec 
moins d’engrais, moins de pesticides 
et moins d’eau. Si l’agriculture digi-
tale peut donc permettre d’éviter une 
surutilisation des intrants, elle oriente 
néanmoins les producteurs et les pro-
ductrices vers un modèle fortement 
dépendant et est souvent décon-
nectée des réalités paysannes. Si un 
usage d’intrant plus sélectif sur une 
parcelle peut être jugé plus rationnel, 
la digitalisation risque paradoxale-
ment d’augmenter la quantité totale 
d’intrants vendue, raison pour laquelle 
elle est massivement soutenue par les 
agro-industries qui les produisent et 
les commercialisent.  

D’autres problématiques plus fon-
damentales pour les agricultu-
res de petite surface ne reçoivent 
pas aujourd’hui l’attention qu’elles 
méritent. Et les financements accor-
dés aux solutions technologiques 
évoquées ici sont aujourd’hui dispro-
portionnés par rapport à leur néces-
sité pour les agricultures de petite 
surface. Selon FAO & Biovision [45], 
il faut donc plaider pour ouvrir large-
ment le débat à d’autres perspectives 
et d’autres types de solutions de type 
agroécologique.

Des porte-paroles des agriculteurs 
de petite surface expliquent leurs 
différents besoins dans un rapport 
de l’Alliance pour la souveraineté 
alimentaire en Afrique (AFSA) : « Ils 
ont besoin d’un soutien de plusieurs 
types. Tout d’abord, ils ont besoin de 
services de conseil ruraux qui favo-
risent l’apprentissage et la cocréation 
de pratiques agroécologiques spé-
cifiques au contexte. Il s’agit avant 
tout d’identifier les pratiques réussies, 
telles que la régénération naturelle 
gérée par les agriculteurs, et d’encou-
rager les échanges massifs entre pairs 

En réalité, les paysanneries de 
petite surface n’ont jamais bénéficié 
de l’environnement réglementaire 
requis pour prospérer. Le sous-in-
vestissement a été systémique. 
« En conséquence, leur implication 
dans les marchés reste faible car les 
infrastructures sont insuffisantes 
et les acteurs du secteur privé sont 
réticents à inclure ce type de paysan-
neries dans les chaînes de valeurs. » 
(Oxfam, 2011) [43]

La Banque mondiale se dit vigilante 
au risque que l’agriculture de préci-
sion, ou encore la « climate-smart 
agriculture » (CSA) souvent soute-
nue par des grandes entreprises, 
favorise de manière disproportionnée 
les plus grands acteurs au détriment 
des agriculteurs de petite surface 
plus pauvres et marginalisés (Banque 
mondiale, 2024).  [44]

Le déploiement des téléphones 
mobiles et des réseaux de commu-
nication dans les zones qui n’y ont 
pas accès permet un partage d’in-
formations utiles aux agriculteurs 
(bonnes pratiques, connaissance du 
prix de marché, services d’échanges 
bancaires, service météo). Mais ils ne 
forment pas l’unique réponse à ces 
besoins. Ainsi, les facilités bancaires 
de certaines applications digitales 
peuvent créer une forte dépendance 
à des institutions que les agriculteurs 
ne contrôlent pas. La communication 
de bonnes pratiques via les télécom-
munications ne devrait pas se faire 
uniquement de manière descendante 
depuis des États ou des entreprises 
et au détriment des échanges entre 
communautés, qui renforcent d’autres 
liens essentiels pour la résilience.

Les solutions digitales liées à l’agri-
culture de précision utilisent les 
technologies pour un usage plus 

Les impacts du changement 
climatique affectent  

davantage les femmes.
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Adopter une vision 
systémique

Plaider pour une approche systé-
mique commence par une dénon-
ciation des incohérences. Les 
biocarburants de 1ère génération, par 
exemple, sont aujourd’hui encore 
considérés comme une solution clima-
tique alors qu’ils nuisent gravement à 
la sécurité alimentaire, sont à l’origine 
d’accaparements de terres et ont des 
impacts climatiques importants.

Pour que les financements des agri-
cultures de petite surface aient du 
sens, il est essentiel d’adopter une 
vision systémique, incluant toute 
la chaîne de valeur, en passant par 
le renforcement des petites entre-
prises intermédiaires de transforma-
tion des produits agricoles jusqu’à 
l’écoute des besoins des usagers. Il 
est notamment important de considé-
rer les systèmes alimentaires au-delà 
de la seule production, de prendre en 
compte toute la chaîne de distribution 
et de consommation de l’alimentation. 

La FAO conseille également des 
politiques à mener côté consomma-
teur.ices : « Parallèlement, il faudra 
tirer le meilleur parti des synergies 
potentielles bénéficiant à la fois aux 
agriculteurs et aux consommateurs. 
Par exemple, si les agriculteurs sont 
incités à diversifier leurs activités pour 
se lancer dans la production durable 
d’aliments plus nutritifs, ce change-
ment radical donnera des résultats 
encore plus payants s’il est combiné 
avec des mesures qui encouragent 
les consommateurs à acheter ces 
produits, grâce à une campagne de 
sensibilisation aux avantages pour la 
santé que présente leur consomma-
tion au fil du temps. » (FAO, PNUD & 
PNUE, 2021) [48]

Mais peut-on réellement forcer des 
investissements pour l’adaptation aux 
changements climatiques dans des 
régions traversant des crises graves, 
quand les effets attendus de l’adap-
tation sont à moyen ou long terme (5 
à 10 ans, dans certain cas, avec des 
méthodes agroécologiques) ?

Cette écoute de la société civile 
nécessite un renforcement des 
capacités institutionnelles et de 
gouvernance des États comme le 
recommande l’ECDPM (2022) [47]. 
Jusqu’à l’échelle locale, une gouver-
nance plus participative est néces-
saire pour atteindre les objectifs de 
justice climatique.

 EN RÉSUMÉ

	[ Donner plus de voix aux pays 
du Sud dans les négociations 
internationales, premier pas 
déjà immense à défaut de 
pouvoir donner directement 
plus de voix aux populations.

	[ Donner plus de voix aux 
agriculteurs, agricultrices et 
à la société civile, qui peuvent 
porter les voix de la population 
et doivent être considérés 
comme légitimes.

	[ Renforcer le pouvoir des 
populations à l’échelle locale, 
pour mettre en oeuvre les 
financements accordés sur les 
projets les plus pertinents.

Intégrer les personnes 
concernées dans 
la gouvernance 
internationale et 
dans la gouvernance 
climatique

Les pays industrialisés qui ont les 
moyens d’appuyer les personnes qui 
dépendent de l’agriculture de petite 
surface à faire face au changement 
climatique devraient céder du pouvoir 
au profit de ces personnes.

C’est un point crucial pour une mise 
en œuvre juste de la finance clima-
tique : favoriser une gouvernance qui 
inclut réellement les destinataires 
des fonds et qui laisse aux pays vul-
nérables et les organisations locales 
une grande part d’autonomie. 

L’inclusion est une question complexe. 
En effet, à tous les niveaux de repré-
sentation, des personnes peuvent 
prioriser leurs intérêts, à l’échelle 
d’un foyer où les hommes peuvent 
prendre plus que les femmes, d’une 
communauté où certains groupes 
monopolisent le contact avec les bail-
leurs de fonds, ou encore à l’échelle 
d’une organisation paysanne où les 
paysans les plus vulnérables se font 
plus difficilement entendre. Il s’agit 
de réduire au maximum les intermé-
diaires qui pourraient accaparer des 
ressources dédiées aux populations 
ciblées.

Avant même de chercher à résoudre 
les difficultés pour inclure les popu-
lations les plus vulnérables dans les 
décisions internationales, il est essen-
tiel de donner plus de voix aux pays 
du Sud global à propos des finance-
ments climatiques qui doivent leur 
être accordés.

Les aides publiques devraient 
être massivement réorientées de 

l’agriculture conventionnelle vers le 
soutien à des agricultures durables.
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Démanteler les choix 
économiques et 
politiques allant à 
revers de la justice 
climatique

Un changement systémique néces-
site d’inverser les choix économiques 
et politiques passés et, entre autres, 
de démanteler les subventions aux 
pratiques destructrices dont béné-
ficient des acteurs dont les inté-
rêts vont contre la préservation de 
l’environnement. 

La finance climatique, à elle seule, 
ne suffit pas pour opérer les chan-
gements nécessaires. Les aides 
publiques devraient être massive-
ment réorientées de l’agriculture 
conventionnelle vers le soutien à 
des agricultures durables, incluant 
des exploitations de petite taille, 
des pratiques agroécologiques, une 
sobriété énergétique et une diversité 
de produits.

Le rapport de la FAO et de Biovision 
recommande l’abandon des incita-
tions nocives, telles que le soutien 
aux intrants pour la production inten-
sive [50]. C’est aussi ce que recom-
mandent deux ONGs, ActionAid & 
Counter Balance, en demandant à la 
Banque européenne de « cesser de 
soutenir des projets agricoles orientés 
vers l’exportation et néfastes pour le 
climat dans le cadre de ses opérations 
de prêt à l’extérieur. » [51]. 

Le financement de modèles éco-
nomiques s’appuyant ou favorisant 
l’agriculture destructrice, comme l’in-
dustrie des pesticides de synthèse 
ou le soutien à la consommation 
de chaînes de restauration rapide, 
constitue un frein aux changements. 
À ce titre, toutes les subventions 
nationales et internationales à des-
tination du Sud global devraient être 
conditionnées à certains critères envi-
ronnementaux et sociaux, notamment 
à une analyse de l’effet de ces sub-
ventions sur les agricultures de petite 
surface [52].

etc. Parmi les facteurs qui rendent dif-
ficile la réussite de projets d’adapta-
tion, l’ECDPM cite dans un exemple : 
« une mauvaise gouvernance, due à 
des gouvernements fragiles et divisés, 
la prévalence d’une économie de rente 
et des groupes d’intérêts particuliers 
qui y sont liés, les contraintes finan-
cières de l’État, une faible structure 
institutionnelle pour l’action clima-
tique, une décentralisation et une 
autonomisation limitées des autorités 
locales » etc. Tous ces facteurs contri-
buent à l’incohérence et à la faiblesse 
des politiques climatiques.

EN RÉSUMÉ

	[ Dépasser l’étape de production 
pour construire des systèmes 
alimentaires durables, renforcer 
les entreprises intermédiaires, 
se soucier des besoins réels 
des usagers.

	[ Mettre en cohérence les 
différentes politiques 
(développement, humanitaire, 
climat, affaires étrangères).

	[ Renforcer la gouvernance et les 
droits des populations dans les 
pays fragiles.

Au Burkina Faso par exemple, des vio-
lences ont induit des déplacements 
massifs de population (près de 2 mil-
lions de personnes), ce qui engendre 
des conflits pour l’accès à l’eau et à 
la terre notamment. Construire des 
systèmes alimentaires durables dans 
de telles situations requiert une vision 
bien plus large que celle du déve-
loppement et de l’action climatique 
avec une prise en compte des besoins 
humanitaires et des moyens d’endi-
guer les conflits et de favoriser la sta-
bilité politique. 

Les différentes politiques sont sou-
vent pensées en silo, avec des orga-
nisations différentes qui agissent sur 
les différentes sources d’instabilité. 
Il faut prendre en compte le plus 
possible les différentes facettes des 
situations locales et les priorités des 
populations, c’est ce qui est commu-
nément appelé l’approche Nexus. 

Comme l’explique l’ECDPM [49], 
l’adaptation n’est pas qu’une ques-
tion de projets techniques (mettre 
en place un système d’irrigation ou 
de nouvelles cultures dans une zone) 
mais aussi une question politique, de 
renforcement du pouvoir politique 
et économique des populations, de 
réduction des tensions dans les États, 
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EN RÉSUMÉ

	[ Réorienter les aides publiques 
internationales agricoles.

	[ Conditionner les aides 
publiques des secteurs liés à 
l’alimentation à des critères 
environnementaux.

	[ Cesser les subventions aux 
énergies fossiles.

	[ Réformer l’Organisation 
mondiale du commerce.

	[ Limiter la spéculation sur les 
matières premières agricoles.

	[ Alléger voire annuler les dettes 
des pays du Sud global.

ties de protection pour les plus vul-
nérables, d’enclencher la transition 
nécessaire.

De nombreuses questions systémiques 
viennent entraver l’effort pour plus de 
justice climatique, notamment la spé-
culation financière sur les matières 
premières agricoles ainsi que le fonc-
tionnement de l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) qui tend à 
promouvoir la dérégulation pour réduire 
les obstacles au libre-échange, alors 
que davantage de régulation permet-
trait justement aux États de soutenir 
leur agriculture locale. L’endettement 
des États du Sud global est une autre 
entrave. L’allègement, voire l’annulation 
des dettes publiques pourrait égale-
ment favoriser des investissements 
publics dans des politiques agroéco-
logiques nouvelles.

Aux États-Unis et dans l’UE, les 
régimes alimentaires constituent un 
levier très puissant pour influencer 
la production agricole. À ce titre, la 
promotion d’une alimentation moins 
transformée ainsi que la taxation des 
produits alimentaires non durables 
sont parmi les leviers proposés 
pour faire changer les habitudes de 
consommation.

Les économies les plus industriali-
sées au monde et l’UE (réunis au sein 
du G20) financent l’exploration de 
nouvelles réserves de combustibles 
fossiles, en plus de subventionner 
l’exploitation de réserves ouvertes et 
la consommation d’énergie fossile. 
Au lieu de poursuivre sur cette voie, 
une taxation appropriée des énergies 
fossiles permettrait, avec des garan-
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Conclusion

L’avenir d’une agriculture locale, rési-
liente et agroécologique dépend de 
la réorientation des montants actuel-
lement investis dans la production 
agroalimentaire de grande échelle. 
L’adaptation aux aléas climatiques 
doit devenir le pilier des financements 
de ces 500 millions de productrices 
et de producteurs.

Ce Phosphore appelle les organi-
sations de la société civile qui pro-
meuvent l’agroécologie à militer et 
plaider ensemble auprès des insti-
tutions compétentes pour l’amélio-
ration de l’accessibilité des fonds 
climatiques pour les communautés 
de paysans et paysannes de petite 
surface. 

Ce Phosphore interpelle également 
les décideurs politiques, pour que le 
financement de l’adaptation soit à la 
hauteur des défis à relever, tels qu’ils 
sont ressentis par les agriculteurs de 
petite surface. À ce titre, ces finance-
ments ne doivent plus constituer une 
simple étiquette « verte » permettant 
aux États les plus industrialisés de 
se dédouaner. Ils doivent faire partie 
d’un rééquilibrage global, mondial, 
des rapports de force, afin de don-
ner aux populations du Sud global 
les moyens de leur subsistance et la 
capacité de surmonter des chocs cli-
matiques majeurs. 

Les propositions mentionnées ci-des-
sus élargissent donc le seul sujet 
du financement de l’adaptation au 
sens strict pour s’intéresser aux fac-
teurs structurels et systémiques de 
changement. 

rentabilité rapide. Les blocages à 
l’idée de prêter de l’argent pour l’adap-
tation des agricultures de petite sur-
face sont multiples :  les difficultés 
liées à l’économie informelle, à l’accès 
à la terre et à la dispersion des popu-
lations. À cela s’ajoutent les risques 
liés à l’investissement, l’absence de 
profits dans le domaine de l’agriculture 
de petite surface, augmentés par les 
effets du changement climatique.

Un véritable enjeu est de rendre les 
décideurs économiques et politiques 
conscients que l’impossibilité d’at-
tendre des retours sur investissement 
immédiats d’activités agricoles sur 
petite surface est contrebalancée 
par les effets positifs qui peuvent 
être attendus à plus long terme si une 
transition agroécologique est mise 
en œuvre. 

De plus, l’obligation des États les plus 
pollueurs de rembourser leur dette 
climatique passe nécessairement 
par des dons ou des prêts à valeur 
concessionnelle [53], et pas unique-
ment de prêts remboursables clas-
siques. Endetter des paysanneries 
qui ne sont pas responsables de la 
catastrophe revient à créer une nou-
velle relation coloniale là où il faut 
justement rétablir plus de justice. 
Rembourser la dette climatique sous 
forme de don pour l’adaptation appa-
raît alors comme nécessaire pour ne 
pas reproduire le biais de l’aide inter-
nationale qui a enfermé les pays déco-
lonisés dans un cycle de dépendance 
aux bailleurs occidentaux. 

Dans sa partie consacrée aux finan-
cements inadaptés et contre-produc-
tifs, ce numéro de Phosphore pointe 
les failles des financements étique-
tés « climatiques » : les montants cli-
matiques (réels ou supposés) sont 
très faibles comparés aux subven-
tions à destination de l’agriculture 
destructrice.  

Plus que tout autre 
secteur, l’agriculture 
est l’affaire du vivant. 
Elle est en première 
ligne des conséquences 
dévastatrices du 
dérèglement climatique, 
dans lesquels les pays 
industrialisés ont une 
responsabilité écrasante.

L’alimentation et l’agriculture 
sont de plus en plus présents 
dans les discussions des COP 

climat, bien que les textes officiels y 
fassent généralement peu référence. 
Cependant, les agriculteurs et agricul-
trices à petite échelle ont du mal à se 
faire entendre. 

Ces paysanneries des pays du Sud 
global  font pourtant partie de la 
solution. Leurs méthodes, terrains 
et traditions doivent être préservés, 
améliorés et donc faire l’objet d’un 
financement public beaucoup plus 
important qu’il ne l’est actuellement. 
Une meilleure écoute de leurs besoins 
permettrait d’allouer plus efficace-
ment les fonds.

Sans un arrêt des financements nui-
sibles qui entravent la transforma-
tion des modèles agricoles, on en 
est réduit à essayer de vider un seau 
d’eau dans un bateau qui prend l’eau 
de toutes parts.

Dans ce numéro de Phosphore, nous 
appuyons l’idée qu’il faut prioriser les 
subventions et les dons, tant pour la 
finance climatique en général que 
pour l’adaptation des agricultures de 
petite surface en particulier.

Cette idée est à notre sens justifiée 
parce que les périodes d’adaptation 
et de transition nécessaires pour les 
agricultures de petite surface s’ac-
commodent mal aux exigences d’une 
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